
 

 

Formulaire pour l’aide aux chemins privés ouverts au public suivant la politique #177A-2023 
 

 
 

 

 
 

ANNÉE DE LA DEMANDE MONTANT MAXIMAL ALLOUÉ 

  

 

1- RENSEIGNEMENTS SUR L’OBNL 

Nom de l’OBNL Chemin(s) privé(s) représenté(s) 

  

 

2- RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE-RESSOURCE MANDATAIRE AU DOSSIER 

Prénom et nom 

 

Adresse, ville et code postal 

 

Courriel 

 

Téléphone 

 

 

LISTE DES DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE  

☐   COPIE DE LA OU DES FACTURE(S) PAYÉE(S) AUPRÈS DU OU DES ENTREPRENEUR(S) RETENU(S)  

☐   PREUVE(S) DE PAIEMENT DE L’INSTITUTION FINANCIÈRE OU REÇU DE CAISSE 

 
DÉCLARATION DE LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE PAR LA PERSONNE-RESSOURCE : 

JE SOUSSIGNÉ(E) DÛMENT AUTORISÉ(E) À REPRÉSENTER L’OBNL DES PROPRIÉTAIRES OU DES OCCUPANTS RIVERAINS 

POUR LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ENTRETIEN DU CHEMIN CERTIFIE QUE L’ENSEMBLE DE LA DEMANDE EST 

COMPLÈTE ET QU’ELLE EST ACCOMPAGNÉE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES REQUISES. JE COMPRENDS QU’UNE DEMANDE 

INCOMPLÈTE OU DÉPOSÉE APRÈS LA DATE LIMITE PROVOQUE LE REFUS AUTOMATIQUE DE CELLE-CI SANS AUCUN 

PRÉAVIS DE LA VILLE.  
 

 
_____________________ ______________________ _____________________ 
NOM EN LETTRES MOULÉES SIGNATURE DATE  

  

VEUILLEZ TRANSMETTRE AVANT LE 30 NOVEMBRE CE FORMULAIRE DÛMENT REMPLI ET LES DOCUMENTS 

REQUIS À :  
Direction générale 
Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson  
88, chemin Masson, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson (Québec) J0T 1L0 
adm@lacmasson.com 

PARTIE 2 – DEMANDE DE PAIEMENT 

 



 
Réservé à l’administration 
 

☐   L’organisme a remis les factures et preuves de paiement 
 

Date de réception : _____________________ Signature : ___________________________ 
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